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La Caisse des Dépôts et l’appui au développement  
des entreprises 
 
Le développement des PME est une des quatre priorités du groupe Caisse des Dépôts, 
dans le cadre de son plan stratégique Elan 2020. Le Président de la République lui a 
confié en novembre 2008 la gestion d’une nouvelle filiale : le Fonds stratégique 
d’investissement qui amplifie et démultiplie son activité d’investisseur dans les 
entreprises. 
Avec ses filiales ou directement, la Caisse des Dépôts offre des solutions de 
financement adaptées à tous types d’entreprises, depuis les grands groupes jusqu’aux 
micro-entreprises. 
Dans chaque région, en partenariat avec Oséo et le médiateur du crédit, elle met en place 
une plate forme d’orientation et de financement des PME pour leur permettre d’accéder 
plus rapidement et plus facilement aux différents financements nécessaires à leur 
croissance : Appui PME. 
 
Le fonds stratégique d’investissement (FSI) 
 
Doté au démarrage de 20 Md€ par la Caisse des Dépôts et l’Etat, le Fonds stratégique 
d’investissement (FSI) a été créé en décembre 2008. Le FSI intervient en fonds propres, en 
investisseur avisé dans des entreprises françaises porteuses de projets industriels créateurs de 
valeur et de compétitivité pour l’économie. Il prend des participations minoritaires et a vocation 
à intervenir seul ou en co-investissement. 
Le FSI a vocation à accompagner :  
- le développement des PME de croissance, 
- des entreprise de taille moyenne (valeur entre 100 M€ et 1 Md€) qui disposent d’un potentiel 
de création de valeur, 
- des entreprises de taille moyenne présentes sur des secteurs en phase de mutation, 
- des grandes et moyennes entreprises qui jouent un rôle important dans leur secteur. 
Filiale de la Caisse des Dépôts, le FSI est présidé par Augustin de Romanet et dirigée par 
Gilles Michel. Le FSI réunit les interventions portées par le programme France Investissement 
et les interventions pour les entreprises stratégiques.  
Chiffres clés 2008 du FSI :  
► 1 Md€ libéré 
 
 
CDC Entreprises et le dispositif France Investissement  

CDC Entreprises a pour mission de développer les différents segments du marché du capital 
investissement en France, pour favoriser le financement en fonds propres des PME à potentiel 
de croissance (technologiques ou traditionnelles). Elle intervient : 
- principalement sous forme de fonds de fonds : prises de participations minoritaires au capital 

d’organismes ou de fonds de capital investissement régional et national, 
- par investissement direct au capital d’entreprises (notamment en co-investissement avec 

des fonds de son portefeuille). 

www.caissedesdepots.fr 
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CDC Entreprises intervient en tant qu’investisseur avisé, de long terme et prend des positions 
plus risquées que les acteurs privés. Elle exerce un effet d’entraînement sur le marché, dans le 
respect de la concurrence. 
 
France Investissement : CDC Entreprises est le pivot du dispositif public lancé fin 2006 qui 
prolonge l’action structurante poursuivie par la Caisse des Dépôts depuis 1994. 
France Investissement, dorénavant financé par le FSI, associe action publique et investisseurs 
privés. Il a pour objet d’augmenter les montants investis au capital des PME innovantes et de 
renforcer les capacités d’intervention des acteurs du marché. Dans ce cadre, CDC Entreprises 
assure la gestion opérationnelle du dispositif.  
 

Bilan de France Investissement fin 2008 :  
► 987 M€ investis dont :  
► 270 M€ pour la création de fonds de fonds privés,  
► 584 M€ dans 50 fonds de capital investissement (amorçage, business angels, risque, 

développement, petites transmissions)  
► 90 M€ d’investissement direct dans le cadre de son activité de co-investissement dans des 

entreprises à fort potentiel de croissance,  
► 42,5 M€ dans le fonds France investissement Garantie, géré par Oséo.  
Chiffres clés 2008 de CDC Entreprises :  
► 400 M€ engagés en 2008 
► 3,2 Md€ sous gestion en 2008, dont 2,2 Md€ pour compte propre Caisse des Dépôts 
► 63 entreprises de croissance directement financées  
► 210 participations dans des fonds de capital investissement 
► 360 nouvelles entreprises financées par CDC Entreprises en 2008 soit une entreprise 

nouvelle par jour. 
 
 
Transmission et développement : CDC Capital Investissement 

CDC Capital Investissement développe les activités concurrentielles de capital investissement du 
groupe Caisse des Dépôts. Elle accompagne les PME à moyen terme dans leurs projets de 
transmission ou de développement en investissant à leur capital. Avec 1,8 Md€ d’actifs sous 
gestion, CDC Capital Investissement participe en majoritaire ou en minoritaire à tout financement en 
fonds propres des entreprises de moins de 1 Md€ (en valeur d’entreprises).  
Chiffres clés 2008 de CDC Capital Investissement :  
► 4 investissements et 4 cessions réalisés 
► 1,8 Md€ d’actifs sous gestion 
► 19 participations en portefeuille  
 
 
Appui à la création et au développement de très petites entreprises et à 
l’économie sociale 

La Caisse des Dépôts soutient la création d’emplois en accompagnement des plans de 
développement économique des collectivités locales, notamment des conseils régionaux. 

Elle participe à la constitution et au renforcement des fonds propres des très petites entreprises 
(moins de 20 salariés) en création ou transmission, leur facilitant ainsi l’accès au crédit bancaire.  
► Elle le fait en dotant des fonds de prêts d’honneur (à taux 0 sans caution) accordés par 3 grands 

réseaux nationaux d’accompagnement des créateurs ou repreneurs d’entreprises - l’Association 
pour le droit à l’initiative économique (Adie), les plateformes du réseau France Initiative, le 
Réseau Entreprendre - et par le réseau France Active pour les emplois d’insertion.  
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► Dans les quartiers de rénovation urbaine et les ZFU, la Caisse des Dépôts renforce l’action 
des réseaux d’accompagnement en soutenant la création de services d’amorçage de projet.  

Chiffres clés 2008:  
► 49 M€ consacrés aux TPE et à l’économie sociale 
► 23 000 entreprises créées soit 45 000 emplois  
 
Fonds de cohésion sociale : développer le microcrédit bancaire en France 

La Caisse des Dépôts gère, pour le compte de l’Etat, le Fonds de cohésion sociale (FCS), créé 
en 2005. Le FCS a deux objectifs : 

- Développer le microcrédit à la création des TPE et des entreprises d’insertion. A ce titre, 
il finance France Active Garantie.  

- Promouvoir le micro crédit personnel. A ce titre il garantit à hauteur de 50 % des prêts 
accordés par les banques à des personnes habituellement exclues des circuits bancaires, pour 
financer leurs projets personnels d’insertion sociale ou professionnelle. Pour encourager le 
microcrédit personnel, la Caisse des Dépôts noue des partenariats avec des réseaux nationaux 
d’acteurs sociaux qui accompagnent les bénéficiaires des microcrédits.  

Chiffre-clé Fonds de cohésion sociale 2008 :  
►  Une dotation de 13,2 M€ par l’Etat en 2008  
► 13 000 projets d’entreprises accompagnés 
► Près de 4 000 microcrédits personnels garantis 

 

Convention nationale « Agir pour l’emploi 2008-2012 »  

La Caisse des Dépôts inscrit son action dans le cadre d’une nouvelle convention nationale 
signée en mars 2008 avec le ministère de l’Economie, des finances et de l’emploi pour 5 ans. 
Dans ce cadre, elle gère le nouveau dispositif Nacre d’aide à la création d’entreprises par des 
personnes en difficultés. Grâce à ce dispositif, financé par la Caisse des Dépôts, les chômeurs 
créateurs d’entreprises peuvent bénéficier de prêts à taux zéro. 

L’objectif est de parvenir à la création de 40 000 entreprises par an, en accompagnant 2 à 3 fois 
plus de projets, notamment dans les quartiers fragiles, et en mobilisant tous les outils conçus, 
financés ou gérés par la Caisse des Dépôts, qui y consacrera 206 M€ d’ici à 2012. 

 

 
Appui PME : faciliter la rencontre entre entreprises et investisseurs 
Dans chaque région, la Caisse des Dépôts et Oséo ont créé des plates-formes Appui 
PME d’orientation qui mettent les entreprises qui le souhaitent, en contact avec les 
investisseurs en fonds propres régionaux et nationaux, adaptés réunissant les acteurs 
institutionnels et financiers locaux,  
► Au premier semestre 2009, ils organisent les Forums Appui PME, série de rendez-

vous régionaux d’information et d’orientation dans toutes les régions de France, 
► Un Numéro Azur 08 10 00 12 10 associant OSEO, la Caisse des Dépôts, le Fonds 

stratégique d’investissement (FSI) et le Médiateur du crédit,  
► Un site internet www.appuipme.fr permettant de simplifier et d’orienter la recherche 

en ligne les fonds d’investissement adapté au profil de la PME 


